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Le 16 mai 2013, l'avocat général, Mme Kokott, a rendu ses conclusions dans
l’affaire C-234/12, Sky Italia c. AGCOM. Il s’agissait de déterminer si la Directive
2010/13/UE (Directive SMAV) et le droit primaire de l’Union européenne doivent
être interprétés comme interdisant de fixer des limites horaires en matière de
publicité différentes pour les radiodiffuseurs de chaînes commerciales payantes et
gratuites. En vertu de la législation italienne, ces radiodiffuseurs commerciaux
sont soumis à une limite horaire de 14 % du temps d’antenne, alors que cette
même limite est fixée à 18 % pour les radiodiffuseurs de chaînes commerciales
gratuites.

Cette demande de décision préjudicielle adressée à la Cour de justice de l’Union
européenne découle d’un litige, dont avait été saisi le tribunal administratif
régional du Latium (TAR Lazio), dans lequel Sky Italia contestait une décision
rendue par l’Autorité italienne des communications (AGCOM). Dans sa décision,
l'AGCOM avait conclu que l’une des chaînes de télévision à péage de Sky Italia
avait enfreint cette limite horaire de 14 % du temps de publicité et avait donc
infligé au radiodiffuseur une amende de 10 329 EUR. Reti Televisive Italiane (RTI),
le plus important radiodiffuseur de télévision gratuite, qui occupe par ailleurs une
position dominante sur le marché de la publicité télévisuelle, est intervenu dans la
procédure au principal, ainsi que devant la Cour de justice de l’Union européenne.

L’avocat général a tout d’abord examiné l’interprétation de l’article 4(1) de la
Directive SMAV, qui permet aux Etats membres d’appliquer des « règles plus
spécifiques ou plus strictes » aux radiodiffuseurs relevant de leur compétence.
Contrairement à ce qu’affirmait RTI, l’avocat général a estimé que cette
disposition ne conférait pas aux Etats membres une « latitude » qui signifierait
que les dispositions nationales devraient systématiquement être considérées
comme conformes. Par la même occasion, elle a rejeté l'argument invoqué par
Sky Italia selon lequel l'article 4(1) de la Directive SMAV prévoit une interdiction
générale des règles nationales graduant la durée maximale de diffusion de
publicité télévisuelle et établissant des distinctions entre les différentes
catégories de radiodiffuseurs.
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L’avocat général Kokott a ensuite observé que l’examen de la législation italienne
sur la base du principe général d’égalité de traitement du droit de l’Union
européenne diffère en fonction de l’objectif premier de ces dispositions et qu’il
revient à la juridiction de renvoi de l’apprécier. En effet, si les règles italiennes
avaient pour objectif la protection des consommateurs contre la publicité
excessive, le fait de prévoir des règles différentes pour les radiodiffuseurs de
chaînes payantes et ceux de chaînes gratuites serait parfaitement conforme au
principe d’égalité de traitement, dans la mesure où les téléspectateurs des
chaînes à péage, qui s’acquittent déjà d’une redevance contractuelle, peuvent
raisonnablement espérer moins de publicité que sur les chaines gratuites. Si, au
contraire, les dispositions italiennes visaient à permettre aux radiodiffuseurs de
chaînes gratuites de tirer davantage de revenus publicitaires, elles seraient
contraires au principe d’égalité de traitement, dans la mesure où, d’une part, les
radiodiffuseurs de chaînes payantes et ceux de chaînes gratuites se trouvent dans
une situation comparable et se font directement concurrence sur le marché de la
publicité télévisuelle et, d’autre part, il n’existe aucun désavantage concurrentiel
susceptible de justifier l’adoption de règles différentes en faveur des
radiodiffuseurs de chaînes gratuites.

L’avocat général, Mme Kokott, a ensuite apprécié les dispositions italiennes dans
le contexte des libertés fondamentales du marché intérieur européen. Bien que
les effets de ces règles sur les décisions d'investissement de radiodiffuseurs ou
d’investisseurs étrangers semblent trop aléatoires et indirects pour entraîner une
restriction de la liberté d'établissement ou de la libre circulation des capitaux, ces
règles constituent bien une restriction à la libre prestation de services. A cet
égard, l'avocat général Kokott a réitéré sa position selon laquelle l’objectif de
garantir des recettes publicitaires plus élevées aux radiodiffuseurs de chaînes
gratuites ne constitue pas un but légitime ; la publicité excessive pourrait en
revanche justifier une restriction découlant des dispositions italiennes, pour
autant que ces dispositions soient appropriées et nécessaires pour parvenir à
l’objectif visé. A nouveau, l’avocat général laisse cette appréciation à la juridiction
de renvoi.

L’avocat général a finalement examiné si ces dispositions étaient compatibles ou
non avec le principe du pluralisme des médias, dans la mesure où elles faussaient
la concurrence en créant ou en renforçant une position dominante sur le marché
de la publicité télévisuelle. Mme Kokott conclut, d’une part, que la demande de
décision préjudicielle contient trop peu de données pertinentes sur le marché
concerné pour que la Cour de justice de l’Union européenne puisse se prononcer
et, d’autre part, que cette demande aurait dû être déclarée irrecevable. A titre
subsidiaire, l’avocat général affirme que le principe du pluralisme des médias
interdit que des dispositions nationales puissent fausser de manière significative
la concurrence entre les radiodiffuseurs, tout en précisant que toute modification
des exigences en matière de concurrence se traduit inévitablement par une
atteinte au pluralisme des médias.
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Conclusions de l’Avocat général, Mme Juliane Kokott, présentées le 16 mai 2013
dans l’affaire C-234/12, Sky Italia c. AGCom.

http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:62012CC0234:FR:NOT
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